
 

ATAR ROTO PRESSE – 450 ex. – 04-2006 

Secrétariat du Grand Conseil 

Date de dépôt: 13 février 2006 
Messagerie 
 

PL 9688-A

Rapport 
de la Commission des finances chargée d'étudier le projet de loi 
du Conseil d'Etat accordant une subvention annuelle de 
fonctionnement de 600 000 F de 2005 à 2008 à l'association 
Solidarités Femmes 

RAPPORT DE LA MAJORITÉ 

Rapport de M. Guy Mettan 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission des finances a examiné ce projet de loi lors de sa séance 
du 18 janvier 2006 sous la présidence de M. Jean-Marc Odier. Mme Marianne 
Frischknecht, secrétaire adjointe du Département des finances, M. Jean-Paul 
Pangallo, directeur du budget, ainsi que Mme Anja Wyden, directrice adjointe, 
et M. Eric Etienne, directeur adjoint de l’action sociale, ont assisté à la 
séance. 

 
Rappel des motifs 

Le représentant du Département de la solidarité et de l’emploi indique en 
préambule que l’association Solidarités Femmes a été créée en 1977 suite à 
l’absence de prise en charge des femmes et des enfants victimes de violence 
conjugale. Le DSE souhaite pérenniser les activités de cette association en 
proposant ce projet de loi.  
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Il rappelle que l’association a pour dessein de procurer une aide sociale et 
psychologique aux femmes victimes de violences conjugales ainsi qu’à leurs 
enfants. Sa seconde mission consiste à sensibiliser le public et les institutions 
au problème de la violence conjugale. L’association comprend 8 postes à 
temps plein, et s’est occupée de 650 femmes durant l’année 2004. La 
subvention est financée par le droit des pauvres, et cela depuis longtemps. Le 
premier versement date de 1987. La Ville de Genève a commencé à 
subventionner l’association 5 ou 6 ans auparavant. Le montant de la 
subvention est resté stable depuis 2001 malgré l’agrandissement des 
structures et du travail. 

Un député libéral mentionne un argument souvent invoqué en faveur des 
associations, qui consiste à affirmer que le secteur associatif est un 
outsourcing plus économique pour l’Etat que ne le serait un traitement par le 
secteur public. Toutefois, comme les salaires des employés de l’association 
suivent les barèmes du personnel de l’Etat, cet outsourcing ne lui semble pas 
si avantageux que cela. A titre d’exemple, il cite les salaires des employés de 
l’Armée du Salut qui se contentent, pour effectuer le même travail, d’être 
payés 10% de moins que les barèmes de l’Etat de Genève.  

On lui répond que les employés des associations tendent de plus en plus à 
bénéficier, à fonction identique, de salaires identiques à ceux des 
fonctionnaires de l’Etat. Ils sont en classe 15 en général. Mais c’est compensé 
par le fait que de nombreux bénévoles interviennent au sein des associations, 
et de Solidarités Femmes en particulier.  

Le même député relève que le total des salaires et des charges sociales a 
augmenté de 60 000 F à effectif constant, grâce au mécanisme d’adaptation 
automatique des salaires sur les salaires de l’Etat. Cette augmentation lui 
paraît inacceptable.  

Un autre député constate que, entre 2003 et 2004, les dons privés se sont 
effondrés. Il désire savoir quels efforts ont été effectués pour rechercher des 
fonds privés. En outre, il observe que le produit des cotisations est très bas et 
qu’il diminue. Il désire donc connaître le montant des cotisations.  

Les cotisations s’élèvent à 50 F par an, ce qui est modique mais pas 
insignifiant dans la mesure où les membres s’engagent à titre personnel et 
œuvrent bénévolement. Les cotisations ont une portée symbolique, leur but 
servant avant tout à maintenir les membres dans l’association et à les tenir au 
courant des activités déployées. Il ne s’agit donc pas de récolter des fonds par 
ce biais. En ce qui concerne les dons privés, il rappelle que la bourse s’est 
écroulée à cette époque, ce qui a perturbé la récolte de fonds, d’autant plus 
que les fondations privées ont de la peine à soutenir les associations, qui sont 
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fort nombreuses. Les grandes fondations comme Wilsdorf sont énormément 
sollicitées. Les dons sont recherchés avec beaucoup de minutie, à tel point 
que les associations passent beaucoup de temps à chercher des fonds et ont 
toujours moins de temps à consacrer aux prestations à fournir.   

Un troisième député intervient pour rappeler que le Grand Conseil vient 
de voter une loi cadre contre les violences domestiques, mission qui incombe 
à la police. Or cette mission apparaît aussi parmi les objectifs de Solidarités 
Femmes. L’Etat de Genève s’étant doté d’un organe qui se préoccupe 
spécifiquement des personnes souffrant de maltraitance, il craint que 
l’association paraétatique Solidarités Femmes ne fasse double emploi.  

Solidarités Femmes a participé à la préparation de la loi contre les 
violences domestiques. Quant à la nouvelle loi cadre, elle entérine les 
organes paraétatiques préexistants. Il n’y a donc pas de risques de tuilage 
avec Solidarités Femmes, qui est par ailleurs la seule association à s’occuper 
des enfants de mères victimes de violences conjugales. Enfin, il n’existe pas 
de dispositif étatique pour prendre en charge le logement des femmes battues 
et répondre spécifiquement à ces besoins.  

Devant l’insistance du député, le département répond qu’il existe deux 
financements pour deux missions différentes. Il distingue les montants qui 
sont attribués à la police pour remplir cette mission, et les montants qui sont 
affectés aux entités qui s’occupent de la prise en charge des femmes sur le 
terrain, comme le font l’Armée du Salut et Solidarités Femmes. Mais il 
précise que les financements pour le budget ordinaire de ces deux dernières 
associations ne sont pas compris dans le financement consenti à la police 
pour effectuer sa mission.  

Le DSE est très attentif à éviter les subventions à double.  
Une députée précise que la nouvelle loi sur les violences domestiques, 

selon le vœu de Mme Spoerri, ne coûte pas un franc de plus à l’Etat. Elle rend 
aussi la commission attentive au fait que l’association Solidarités Femmes a 
signé un contrat de partenariat, lequel comprend des indicateurs qui peuvent 
permettre à l’association, le cas échéant, soit de rendre une partie de la 
subvention lorsque celle-ci n’a pas été entièrement utilisée, soit de demander 
plus. Elle demande donc si Solidarités Femmes est prête à rendre de l’argent, 
le cas échéant.   

Le département répond que l’association Solidarités Femmes fait partie 
d’un groupe d’associations regroupées par thème, comme le souhaitait le 
président du DASS à l’époque. Le RAP (le Regroupement d’Associations 
Privées) est composé de 11 associations qui ont signé en décembre 2004 un 
contrat de partenariat où figurent leurs missions, des tableaux de bords ainsi 
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que des indicateurs pour savoir si elles peuvent fonctionner avec plus ou 
moins de subventions. Le DSE va rencontrer le RAP dans le courant du mois 
de janvier pour discuter des résultats de ce contrat de partenariat. Enfin, le 
DSE a le souci de cadrer clairement les actions de chacune de ces 
associations pour s’assurer qu’elles ne fassent pas doublon.   

Un autre député remarque que la loi contre les violences domestiques 
avait pour but d’éloigner les auteurs des violences, afin d’éviter d’avoir à 
reloger les personnes victimes de violence. Il en déduit donc que, à partir du 
moment où cette loi s’applique, le nombre de victimes devrait baisser, sans 
quoi la loi serait futile. Il aimerait ensuite connaître la nature de la réserve de 
fonction de l’association qui s’élève à 125 000 F et qui semble rester stable 
d’une année à l’autre. Troisièmement, il remarque qu’il existe une pluralité 
d’activités « féminines » qui paraissent touffues, et il aimerait savoir si le 
département à l’intention d’y mettre de l’ordre et de les rationaliser. Il pense 
en particulier à l’aspect informatique et téléphonique qui est assez coûteux, et 
qui lui semble redondant chez des associations qui s’adressent à un public 
très similaire.   

Le DSE a mis en place une unité mobile des urgences sociales, dont le 
plus gros problème est de trouver des structures pour héberger les femmes 
victimes de violences conjugales. Cette difficulté est chronique depuis six ans 
et subsiste malgré la mise en vigueur de la nouvelle loi. Le risque de tuilage 
dans ce domaine est donc inexistant pour l’instant. En ce qui concerne la 
réserve de fonction, il fait remarquer que la Ville laisse une marge de 
manœuvre pour couvrir les déficits. Cette réserve pourrait être utilisée dans 
cette perspective, suppose-t-il. Enfin, en ce qui concerne le tuilage, il signale 
que ce souci est à l’origine de la création du RAP. Le DSE encourage 
fortement les associations à travailler ensemble afin que leurs prestations 
soient différenciées et ne se recoupent pas. C’est ainsi que le DSE vient de 
refuser l’ouverture d’une association dont les prestations se seraient 
superposées à celles d’associations déjà existantes, sans compter que la crise 
financière de l’Etat rendait impensable un tel projet. Enfin, il conclut que la 
loi de Mme Spoerri répondait justement au souci de mieux organiser les 
différentes structures existantes.  

Un commissaire met en doute l’augmentation de la violence conjugale 
contre les femmes et cite les résultats d’un rapport du Département de 
sociologie de l’Université qui met en évidence le fait qu’il n’y a pas eu 
d’augmentation de la violence contre les enfants, mais que c’est la perception 
de la violence qui a énormément évolué durant ces dernières années. Il 
formule l’hypothèse qu’il en est peut-être de même pour la violence contre 
les femmes. Par ailleurs, il désire que toutes les associations concernées par 
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des questions féminines soient recensées et présentées de manière plus 
systématique à la commission. Il conclut que le manque de vue d’ensemble 
sur la globalité des associations du monde féminin ne lui permet pas de 
savoir si cette demande est justifiée. 

Le président annonce qu’un document présentant les différents 
financements des associations féminines sera distribué et qu’il sera 
accompagné d’une présentation préparée par Mme Frischknecht (cf. annexe). 

De son côté, le département informe la commission qu’une enquête 
financée par le Fonds national de recherche scientifique a été menée en 
matière de violences conjugales dans les années 2000 et que ses résultats sont 
à la disposition de la commission. Par ailleurs, la police intervient plusieurs 
fois par jour lors d’incidents liés à des violences conjugales. La loi sur la 
violence conjugale prévoit que l’auteur soit éloigné du domicile. Cependant, 
le problème de la prise en charge des victimes ne peut se régler 
immédiatement ni diminuer en quelques mois. La loi, inspirée d’un modèle 
d’intervention américain, a pour but de coordonner et réorganiser les 
différentes structures qui semblaient fonctionner chacune de manière isolée, 
soit : la Police, Virès, l’Hôpital et son antenne d’urgence et Solidarités 
Femmes. Le seul financement supplémentaire versé dans le cadre de la loi 
sera affecté à un pool de réorganisation.  

En 2003, la police a fait parvenir un rapport expliquant qu’elle 
s’inquiétait des violences conjugales, et elle a d’ailleurs appelé de ses vœux 
la mise en place d’une unité mobile des urgences sociales. Les violences 
conjugales sont d’ailleurs la cause principale de l’intervention de cette unité 
mobile. Il est extrêmement rare que les victimes soient des hommes et leurs 
enfants. Selon la police, il ne s’agit pas de peccadilles, mais d’urgences 
importantes. Le rapport dénombrait environ 3900 cas de violences conjugales 
graves. Par ailleurs, ce domaine n’a pas été particulièrement favorisé ces 
dernières années et l’Etat a tout fait pour que la subvention reste dans des 
montants acceptables. 

Le nombre de 650 bénéficiaires de l’association n’est pas très éloquent, 
observe un autre député, car il ne permet pas de saisir l’importance des cas de 
violences conjugales. Il désire que des chiffres plus détaillés figurent au 
document, afin de mesurer le travail généré. En effet, 8 postes de travail à 
plein temps dégagent une masse de travail importante, alors que seulement 
15 femmes ont été prises en charge durant l’année 2004. Il cite aussi 
l’exemple des coups de téléphones, dont il n’est nullement fait mention de 
leur durée, ni de la gravité du problème discuté, ni de leur nombre par jour. Il 
souhaiterait également disposer d’une comparaison intercantonale, afin de 
savoir ce que font les autres cantons et combien coûtent leurs structures 



PL 9688-A 6/76 
 
analogues. Genève doit-elle vraiment se doter de structures aussi importantes 
en matière de violence conjugale ? se demande-t-il. 

Le DSE répond que certains postes de travail à temps plein sont affectés à 
la gestion d’un foyer d’hébergement pour les femmes et enfants victimes de 
violences. Il ne peut malheureusement apporter de détails concernant les 
activités de l’association autres que ceux qui figurent sur le document. Il 
suggère à la commission d’entendre les responsables, qui seront plus à-même 
de les renseigner. En ce qui concerne les appels téléphoniques, d’autres 
structures renvoient des personnes auprès de Solidarités Femmes, qui est la 
plus compétente dans ce domaine. Enfin, en matière d’équipement social, 
Genève est très proche de Bâle-Ville et de Zoug. 

Un député de l’Alternative déclare que le volume du marché du don est 
globalement toujours identique en Suisse. Par ailleurs, en période de crise 
financière, les dons sont toujours les premiers touchés. Enfin, l’année 2005, 
suite au tsunami et aux inondations en Suisse, a provoqué une diminution des 
dons au monde associatif. Ce qui a eu pour effet d’accroître les efforts de 
récolte de fonds, notamment auprès des privés, qui sont submergés de 
demandes.  

Un des ses collègues rappelle que les femmes victimes de violences 
domestiques n’ont pas d’endroit où se réfugier. Les associations n’ont pas les 
moyens d’ouvrir un troisième foyer, Enfin, Solidarités Femmes fonctionne 
aussi en dehors des horaires de bureau : la permanence téléphonique travaille 
en soirée et les lieux d’hébergement sont ouverts toute la nuit.   

Le DSE confirme que le rapport annuel de l’association mentionne que 
les heures d’ouverture tiennent compte du fait que les violences domestiques 
ont généralement lieu le soir. Cela dit, les foyers fonctionnent nuit et jour.   

Un député libéral constate qu’on n’a pas de vue comparative entre les 
diverses associations qui s’occupent de problèmes analogues. Ce rapport 
d’activité le laisse imaginer qu’il y a sous-estimation ou une surestimation 
des activités de l’association, ou encore que la productivité de Solidarités 
Femmes est inférieure à celle d’autres associations. Dans son exposé des 
motifs, le DSE se garde de comparer les activités de Solidarités Femmes à 
celles menées par d’autres associations, et les chiffres sont fournis de manière 
non critique. Il se demande si le fait de centraliser l’ensemble des 
associations luttant contre la violence conjugale au sein de l’Etat ne 
permettrait pas de diminuer les coûts d’associations qui sont à l’heure 
actuelle séparées et qui constituent chacune leur propre baronnie. Et de 
conclure que le projet de loi ne reçoit pas, en l’état, l’assentiment de son 
groupe.  
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On lui répond que la nouvelle gestion publique a mis en place des contrats 
de partenariat dont l’idée centrale est de pouvoir mieux mesurer la 
productivité et les objectifs atteints par les associations. C’est un souci du 
DSE. Mais le problème, dans le social, est de savoir ce que l’on mesure : un 
résultat positif se compte-t-il par une diminution ou par une augmentation du 
nombre de cas traités ? L’appréciation des résultats de la politique sociale est 
donc difficilement mesurable. Le DSE a également le souci de faire du 
benchmarking entre les associations. Enfin, concernant le déficit, il indique 
que les structures en déficit chronique ne reçoivent pas de subventions 
supplémentaires car il n’appartient pas au DSE de s’en charger. Il rappelle 
que la subvention de Solidarités Femmes n’a augmenté et que diverses pistes 
sont actuellement examinées pour financer ces structures, en réduisant leurs 
activités ou en demandant à l’auteur de violences une participation financière 
plus importante 

 
Discussion 

Le député PDC déclare que la discussion l’a convaincu que Solidarités 
Femmes remplit des tâches indispensables, compte tenu du fait que le nombre 
de places d’hébergement pour les femmes et enfants victimes de violences 
conjugales manque cruellement. D’autre part, cette association ayant été 
régulièrement soutenue par l’Etat, elle doit pouvoir continuer de faire son 
travail. Reste que l’application de la nouvelle loi cadre contre les violences 
conjugales devrait permettre de rationaliser le fonctionnement des 
associations en charge de ce problème. En effet, il existe une nébuleuse 
d’associations qui génèrent toutes des frais de fonctionnement propres. Etant 
donné le contexte, qui nécessite de soutenir ces associations tout en laissant 
espérer que la nouvelle loi cadre permettra de réduire les frais dans ce 
domaine, et compte tenu de la situation financière de l’Etat, il propose 
d’amender le projet de loi pour que la subvention soit portée à 500 000 F 
pour les deux prochains exercices 2006 et 2007. Solidarités Femmes pourra 
ainsi travailler sereinement pendant ces deux prochaines années, quitte à 
puiser dans ses réserves au besoin, tout en ayant le temps de prendre les 
décisions adéquates pour assurer son avenir. 

Pour le budget 2008, il propose de prendre appui sur la comptabilité de 
l’association en 2007, en s’appuyant sur les résultats de la nouvelle loi cadre 
contre les violences domestiques : chacun aura alors des bases solides pour 
adapter le montant de la subvention future de Solidarités Femmes, à la hausse 
ou à la baisse selon les besoins.  
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Un député socialiste constate que la proposition du PDC représente une 
baisse de 20 à 18% de la subvention, ce qui est assez conséquent pour une 
structure de ce type. Il estime que le débat et les questions posées 
précédemment ont été très intéressants et importants. Mais avant de voter 
l’amendement, et afin de répondre au souci de tuilage auquel la commission 
reste attentive, il souhaiterait auditionner les responsables de Solidarités 
Femmes, soutenue en cela par sa collègue. 

Le parti libéral partage l’argumentation du PDC mais désire aller jusqu’au 
bout de la logique. En effet, s’il convient d’apprécier l’efficacité de la mise 
en œuvre de la loi sur les violences domestiques, et si les députés la 
supposent efficace, argument qui les pousserait à ne verser cette subvention 
que jusqu’en 2007 pour ensuite rediscuter du montant en de la subvention en 
2008, il propose de diminuer les montants de la subvention parallèlement aux 
succès de la nouvelle loi cadre. Il propose d’amender le projet de loi de sorte 
qu’une subvention annuelle de 500 000 F soit versée pour 2006, et une 
subvention de 400 000 F pour l’année 2007.  

Le député PDC revient sur les éléments qui supportent sa proposition 
d’amendement. Tout d’abord, il rend la commission attentive au fait qu’un 
déficit dans le budget ne correspond pas toujours à la réalité de l’association. 
De plus, lorsqu’une association transmet un projet de loi dans le but de 
recevoir une subvention, il paraît plus prudent d’envisager un déficit plutôt 
d’un bénéfice substantiel. Il note d’autre part que cette association est bien 
gérée et qu’elle pourrait peut-être trouver des compensations en cours 
d’année. La commission pourrait éventuellement obtenir les comptes 2005 
pour voir s’ils comportent le déficit prévu au budget. Mais cela induirait au 
report du vote d’au moins 2 ou 3 mois, ce qui ne lui semble pas judicieux. En 
effet, si l’association reçoit une subvention de 100 000 F de moins, il est 
mieux venu qu’elle le sache le plus vite possible afin de pouvoir s’adapter et 
prendre des mesures de restructuration. Si elle venait à recevoir 500 000 F de 
subvention au lieu des 600 000 F demandés après six mois de tergiversations, 
elle devrait vivre dans le doute et n’aurait que très peu de temps pour 
s’adapter, ce qui n’est pas très élégant ni très motivant pour elle.  

L’UDC est favorable à une décision rapide et se rallie à l’amendement 
PDC pour l’année 2006, mais soutiendra l’amendement libéral pour l’année 
2007. Effectivement, il estime qu’il est nécessaire de donner un signe 
politique claire à l’association, afin qu’elle puisse se rendre compte de la 
direction dans laquelle va l’Etat. Car il est vrai que si la nouvelle loi cadre 
contre les violences domestiques porte ses fruits, cette association n’aura, à 
terme, plus de raison d’être.  
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Le député MCG souhaite faire une proposition d’amendement. L’exercice 
2006 étant entamé, et les salaires de l’association représentant 85% de ses 
charges, il estime qu’il serait difficile de demander à Solidarités Femmes de 
fonctionner avec 100 000 F de moins dès 2005. Il propose de reporter cette 
réduction à l’exercice 2006 afin de laisser à l’association une année entière 
pour gérer la diminution, et de donner du temps pour constater les effets de la 
nouvelle loi-cadre.  

Un député libéral répond que l’année 2006 débutant à peine, l’association 
aura tout le loisir de s’adapter à cette nouvelle subvention durant le deuxième 
semestre de l’année. Il veut bien attendre des informations complémentaires 
mais il est convaincu, sur la base des informations qu’il possède, qu’il existe 
de grandes disparités quant à la productivité du travail fourni par ces diverses 
associations. Il pense que toutes les missions de l’Etat, quelles que soient leur 
nature, doivent être soumises à un crible rigoureux et souhaite que 
l’administration se présente dorénavant devant la commission avec des 
informations comparatives, faute de quoi elle devra s’attendre à des 
déconvenues lors des votes.  

Le président propose tout d’abord de voter la proposition d’auditionner 
Solidarités Femmes et d’entendre la présentation sur les différents 
organismes féminins avant de voter le projet de loi. Cette proposition est 
refusée. 

 
Vote d'entrée en matière 
 
La commission accepte ensuite l'entrée en matière sur le projet de loi 9688 
accordant une subvention annuelle de fonctionnement de 600 000 F de 2005 
à 2008 à l’association Solidarités Femmes 
 
Pour:  15 (3 S, 2 Ve, 2 R, 2 PDC, 3 L, 2 UDC, 1 MCG) 
Abstention:   0 
Contre:     0  
 

La discussion porte ensuite sur l’opportunité de voter la subvention 
jusqu’à fin 2007 plutôt que fin 2008. Les uns estiment que la mise en place 
de la loi-cadre sur les violences conjugales devant apporter des résultats, la 
commission sera alors plus à même de rediscuter de la subvention de 
l'association. 
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Les autres contestent ce point de vue et pensent qu’une telle décision irait  
à l'encontre du dynamisme souhaité par la nouvelle loi sur les subventions et 
que cela remettrait en cause le contrat de prestations avec l’Etat, qui ne peut 
être résilié. 

On répond que le contrat de prestation ne fait pas mention du montant de 
la subvention et que l’amendement suggéré ne remet donc pas en cause le 
contrat. Par ailleurs, il n'est pas question de résiliation étant donné que le 
fonctionnement de l'association sera rediscuté dans le courant de l'année 
2007. 

Finalement, le président résume les trois amendements, du plus éloigné au 
plus proche et les soumet au vote. 
 
Amendement au titre: 
 
Projet de loi 
accordant une subvention annuelle de fonctionnement de 500 000 F en 
2006 et de 450 000 F en  2007 à l'association Solidarités Femmes 
 
La Commission refuse cet amendement par: 
 
Pour:   6 (1 R, 3 L, 2 UDC) 
Abstention:  2 (1 PDC, 1 R) 
Contre:    7 (3 S, 2 Ve, 1 PDC, 1 MCG) 
 
Amendement au titre: 
 
Projet de loi 
accordant une subvention annuelle de fonctionnement de 500 000 F de 
2006 à 2007 à l'association Solidarités Femmes 
 
La Commission accepte cet amendement par: 
 
Pour:   9 (2 R, 2 PDC, 3 L, 2 UDC) 
Abstention:  0  
Contre:    6 (3 S, 2 Ve, 1 MCG) 
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Amendement à l'article 1  
 
Crédit de fonctionnement 
Une subvention annuelle de 500 000 F est accordée à l’Association 
Solidarités Femmes au titre de subvention cantonale de fonctionnement. 
 
La Commission accepte cet amendement par: 
Pour:   9 (2 R, 2 PDC, 3 L, 2 UDC) 
Abstention:  0  
Contre:    6 (3 S, 2 Ve, 1 MCG) 
 
 
Amendement à l'article 2   
 
Budget de fonctionnement 
Cette subvention est inscrite au budget de fonctionnement sous la rubrique 
84.99.00.365.32 pour les exercices 2006 et 2007. 
 
La Commission accepte cet amendement par: 
Pour:   9 (2 R, 2 PDC, 3 L, 2 UDC) 
Abstention:  0  
Contre:    6 (3 S, 2 Ve, 1 MCG) 
 

L'article 3 est adopté sans opposition. 
Un député libéral propose que «  procurer une aide sociale et 

psychologique aux femmes victimes de violence conjugale et à leurs 
enfants » soit considéré comme prioritaire, « la sensibilisation du public et 
des institutions au phénomène de la violence conjugale » étant subsidiaire.  
 
Amendement à l'article 4   
 
But 
Cette subvention est destinée à assurer le fonctionnement de l'association 
dont le but est prioritairement de procurer une aide sociale et psychologique 
aux femmes victimes de violence conjugale et à leurs enfants, 
subsidiairement de concourir à la sensibilisation du public et des institutions 
au phénomène de la violence conjugale. 
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La Commission accepte cet amendement par: 
 
Pour:   10 (2 R, 2 PDC, 3 L, 2 UDC, 1 MCG) 
Abstention:  0  
Contre:    5 (3 S, 2 Ve) 
 
Amendement à l'article 5   
 
Durée 
Cette subvention prendra fin en 2007. 
 
La Commission accepte cet amendement par: 
Pour:   9 (2 R, 2 PDC, 3 L, 2 UDC) 
Abstention:  1 (1 MCG)  
Contre:   5 (3 S, 2 Ve) 
 

L'article 6 est adopté sans opposition. 
L'article 7 est adopté sans opposition. 
Le député socialiste propose à nouveau, préalablement au vote final, que 

la commission auditionne les responsables de Solidarités Femmes. Cette 
proposition est refusée. 
 
Vote final 
 
La Commission accepte le projet de loi 9688  accordant une subvention 
annuelle de fonctionnement de 500 000 F de 2006 à 2007 à l'association 
Solidarités Femmes, par: 
 
Pour:   9 (2 R, 2 PDC, 3 L, 2 UDC) 
Abstention:  1 (1 MCG) 
Contre:   5 (3 S, 2 Ve) 
 

Elle vous prie instamment, Mesdames et Messieurs les députés, d’en faire 
autant. 
 
 
Annexe : Mémo de Mme Frischknecht du 30 janvier 2006 
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Projet de loi 
(9688) 

accordant une subvention annuelle de fonctionnement de 500 000 F de 
2006 à 2007 à l'association Solidarités Femmes 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Crédit de fonctionnement 
Une subvention annuelle de 500 000 F est accordée à l’Association Solidarité 
Femmes au titre de subvention cantonale de fonctionnement. 
 
Art. 2 Budget de fonctionnement 
Cette subvention est inscrite au budget de fonctionnement sous la rubrique 
84.99.00.365.32 pour les exercices 2006 et 2007. 
 
Art. 3 Couverture financière 
Cette subvention est financée par la part du droit des pauvres attribuée à l'Etat 
qui est inscrite au budget et aux comptes à la rubrique 84.99.00.494.02. 
 
Art. 4 But 
Cette subvention est destinée à assurer le fonctionnement de l'association 
dont le but est prioritairement de procurer une aide sociale et psychologique 
aux femmes victimes de violence conjugale et à leurs enfants, 
subsidiairement de concourir à la sensibilisation du public et des institutions 
au phénomène de la violence conjugale. 
 
Art. 5 Durée 
Cette subvention prendra fin en 2007. 
 
Art. 6 Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993. 
 
Art. 7 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 
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Date de dépôt : 17 mars 2006 
Messagerie 

RAPPORT DE LA MINORITÉ 

Rapport de M. Alberto Velasco 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

DESCRIPTIF DE L’ASSOCIATION 
Introduction  

L'association Solidarité Femmes, créée en 1977 pour pallier l'absence 
de prise en charge spécifique à l'intention des femmes victimes de violence 
conjugale et de leurs enfants, est aujourd'hui la seule institution genevoise 
exclusivement destinée à leur procurer une aide sociale et psychologique 
en rapport direct avec cette forme de violence.  
 
Mission et objectifs 

L'association s'est fixé des buts précis dans chacun de ses deux domaines 
d'activité : aide directe et sensibilisation. 
 
a) Aide directe : En 2004, 650 femmes ont bénéficié, à divers titre, des 
prestations de l'association, qui comprennent trois volets :  

 permanence téléphonique : écoute, reconnaissance, premiers 
conseils et éléments d'information, porte d'entrée d'une prise en 
charge plus conséquente, prise de rendez-vous. 3600 appels en 
2004, dont 2300 émanant de femmes cherchant de l'aide 

 centre de consultation et prestations ambulatoires : prise en charge 
individuelle et en activités de groupes, soutien à la relation mère-
enfant, prestations à court, moyen ou long terme (435 usagères en 
2004); 

 foyer d'hébergement : hébergement et prestations associées, 
individuelles et en groupe, soutien à la relation mère enfant, en 
2004, 15 femmes et 16 enfants pour 2318 nuitées. 
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L'aide directe a pour objectif de :  
 répondre aux besoins des victimes en évaluant leur situation, offrir 

un soutien à la relation mère-enfant notamment en hébergeant les 
femmes et leurs enfants, tout en leur offrant une prise en charge 
spécifiquement orientée sur la violence conjugale. 

 
b) Sensibilisation : En contribuant à l'identification et la reconnaissance de la 
violence conjugale, cet axe vise à : 

 intervenir dans les médias, organiser des campagnes d'information 
et des événements ponctuels, publier des textes de fond sur 
l'élaboration, l'expérimentation et la mise en œuvre du programme 
d'intervention; 

 sensibiliser le public et les autorités, prendre position sur des sujets 
en rapport avec la violence conjugale; 

 entretenir des relations de concertation et de collaboration 
institutionnelle dans le réseau; 

 constituer une ressource dans le domaine de compétence, 
notamment pour l'entourage de la victime et les professionnels;  

 contribuer à la formation professionnelle de base ou continue sur le 
thème de la violence conjugale et de l'aide aux victimes de cette 
forme de violence (intervention dans des cours, accueil en stages). 

 
Fonctionnement de la l’association 

Solidarité Femmes est une association de droit privé (art. 60ss du CCS) 
dont l'organe faîtier est l'assemblée générale. Un comité directeur est garant 
du projet institutionnel et responsable de la politique de l'association ainsi 
que de l'utilisation des ressources.  

L'équipe compte l'équivalent de 8 postes de travail rémunérés à plein 
temps. Le travail d'aide directe est effectué par des professionnelles au 
bénéfice d'une formation de base en travail social et/ou en psychologie et de 
formations complémentaires spécialisées. 

Les salaires sont fixés par le comité et par analogie aux barèmes en 
vigueur pour le personnel de l'Etat. 
 
Développement 

Le développement que l'association a connu au fil des années fait écho à 
la prise de conscience progressive de l'importance du phénomène de la 
violence conjugale, aussi bien en termes de prévalence au sein de la 
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population que de gravité de ses conséquences. La lourde chape de secret et 
de silence levée, les victimes s'autorisent de plus en plus à recourir à une aide 
extérieure pour trouver des issues à leur situation. La formule d'un centre de 
consultation ouvert et visible, adoptée par Solidarité Femmes et concrétisée 
par l'ouverture de son centre de Montchoisy en avril 2001, constitue une 
approche novatrice de l'aide directe et s'inscrit dans ce mouvement.  

L'association enregistre ainsi une demande croissante dont il faut 
remarquer qu'elle se développe dans deux directions :  

a) en amont de la phase critique, voire dramatique avec une dimension 
préventive lorsque le processus en est à ses débuts  

b) en aval avec des situations extrêmement dégradées et la présence de 
conséquences sévères pour les femmes et leurs enfants. 

Forte de son expérience et des compétences réunies, l'association a 
développé un programme d'intervention ciblé qui intègre à la fois les 
avancées en matière de prise en charge des victimes et les données issues 
d'études sur la violence conjugale.  

Elle publie régulièrement sur ses activités et leur évolution, par 
l'intermédiaire de son rapport annuel, de dossiers, articles et communications. 

L’association est également partie prenante d'un contrat de partenariat, 
signé le 20 décembre 2004 avec le Département de l'action sociale et de la 
santé (DASS) et qui porte sur les années 2005 à 2008. 
 
 
TRAVAUX DE LA COMMISSION 
 

En préambule à nos débats, le président accueille M. Eric Etienne, 
directeur adjoint, direction générale de l'action sociale, et lui cède la parole. 

 
M. Etienne fait un bref historique de l’association Solidarités Femmes et 

indique que le DSE souhaite pérenniser les activités de cette association, 
raison pour laquelle il soumet à la commission le projet de loi 9688 
prévoyant un budget pour les années 2005 à 2008 pour Solidarités Femmes. 
Il rappelle en suite les buts de l’association et indique que l’association 
comprend 8 postes à temps pleins, et s’est occupée de 650 femmes durant 
l’année 2004.  

M. Etienne souligne que cette subvention est financée par le droit des 
pauvres. Les subventions sont accordées à cette association par le DASS 
depuis longtemps car le versement de la première subvention date de 1987, 
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tandis que la Ville de Genève a commencé à subventionner l’association 5 ou 
6 ans auparavant. Le montant de la subvention versée à l’association est resté 
stable depuis 2001, et cela tant malgré l’agrandissement des structures, que 
malgré l’augmentation importante du travail de l’association. 
 
Questions et interventions des commissaires 
 

Un commissaire se référant à l’argument souvent invoqué en faveur des 
associations, et qui consiste à affirmer que le secteur associatif est un 
outsourcing plus économique pour l’Etat que ne le serait un traitement par le 
secteur publique, note que les salaires des employés de l’association sont 
fixés par analogie aux barèmes du personnel de l’Etat. Il lui semble donc que 
l’outsourcing qui leur est présenté n’est pas du tout plus économe. Et à titre 
d’exemple, il cite les salaires des employés de l’Armée du Salut qui sont de 
2500 F par mois. Une autre commissaire note que ceux-ci sont de 10% 
inférieure aux barèmes de l’Etat de Genève. Par ailleurs, ce commissaire au 
verbe facile, est outré de voir que l’augmentation des charges salariales de 
ces dernières années et correspondant à une l’augmentation de 60 000 F est 
absorbée par l’adaptation automatique des salaires de l’association sur les 
salaires de l’Etat. Il déclare pour sa part qu’il considère cette augmentation 
comme étant inacceptable. 

M. Etienne répond que depuis quelque temps, de manière générale, les 
employés des associations bénéficient, à fonction identique, des salaires 
identiques à ceux des fonctionnaires de l’Etat de Genève; ils sont en classe 15 
en général. En revanche, il tient à souligner que de nombreux bénévoles 
interviennent au sein de cette association.  

Le rapporteur ajoute que c’est une exigence de la commission à l’heure 
d’accorder des subventions de s’assurer que les associons ont une politique 
salariale en accord avec celle pratiquée à l’Etat. 

Un commissaire constatant que, entre 2003 et 2004, les dons privés se 
sont effondrés, désire savoir quels efforts ont été effectués pour rechercher 
des fonds privés de même pour les cotisations.  

Il lui est répondu que les cotisations ont une portée symbolique, leurs buts 
étant avant tout de maintenir les gens dans l’association, de tenir les membres 
au courant des activités et des événements organisés par l’association ; il ne 
s’agit donc pas de récolter des fonds par ce biais. En ce qui concerne les dons 
privés, il lui est rappelé que la bourse s’est écroulée à un moment donné, ce 
qui n’a pas eu pour conséquence d’apporter du dynamisme dans la récolte de 
fonds, d’autant plus que les fondations privés ont de la peine à soutenir les 
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associations qui sont en très grands nombres. Les grandes fondations comme 
Wilsdorf sont énormément sollicitées. Il est assuré que les dons sont 
recherchés avec beaucoup de minutie, à tel point que les associations 
signalent qu’elles passent beaucoup de temps à chercher des fonds, ce qui 
leur laisse ensuite toujours moins de temps à consacrer aux prestations 
qu’elles désirent fournir.   

C’est enfin une troisième intervention, qui pourrait s’apparenter une 
trilogie présentée par le groupe libéral, nous rappelle que le GC a 
dernièrement voté une loi-cadre contre les violences domestiques, mission 
qui incombe à la police et que cette mission apparaissant aussi parmi les 
objectifs de Solidarités Femmes. Or, l’Etat de Genève s’étant doté d’un 
organe qui se préoccupe spécifiquement des personnes souffrant de 
maltraitance, l’intervenant craint que l’association paraétatique, Solidarités 
Femmes, ne fasse office de doublon.  

Le département, par la voix de son représentant,  précise tout d’abord que 
Solidarités Femmes a participé au travail qui a mené au vote de la loi contre 
les violences domestiques. Quant à la nouvelle loi cadre, elle entérine les 
organes paraétatiques préexistants. Il n’y a donc pas, à son avis, de risques de 
tuilage avec l’association Solidarités Femmes. Il cite l’exemple des enfants 
dont les mères sont victimes de violences conjugales, et pour qui aucune 
autre association ne consacre de prestations excepté Solidarités Femmes.  

Il indique aussi, qu’il n’existe pas de dispositif étatique qui prend en 
charge le logement des femmes battues ou réponde spécifiquement aux 
besoins des femmes et des enfants qui sont victimes de violence conjugale.  

Au sujet de la nouvelle loi il fait remarquer que la nouvelle loi n’a pas été 
accompagnée d’augmentation de subventions pour faire face au nouveau 
dispositif.  

A ce stade des travaux il semble qu’il y ait une confusion de la part de 
certains commissaires car, s’il existe bien deux financements pour deux 
missions différentes, les montants qui sont attribués à la police pour remplir 
cette mission, et les montants qui sont affectés aux entités qui s’occupent de 
la prise en charge des femmes sur le terrain, comme le font l’Armée du Salut 
ou Solidarités Femmes, il est néanmoins précisé que les financements pour le 
budget ordinaire de ces deux dernières associations ne sont pas compris dans 
le financement qu’obtient la police pour effectuer cette mission.  

Un doute s’installe chez un commissaire quant à l’augmentation de la 
violence conjugale contre les femmes en s’appuyant sur un rapport du 
Département de sociologie de l’Université de Genève relatif à la maltraitance 
des enfants, lequel mettait en évidence le fait qu’il n’y avait pas eu 
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d’augmentation de la violence contre les enfants, mais que c’était la 
perception de la violence qui avait énormément évolué durant ces dernières 
années. A la suite de quoi, il formule l’hypothèse qu’il en est peut-être de 
même relativement à la violence contre les femmes. 

La réponse à cette interrogation donnée en l’occurrence par 
Mme Frischknecht est qu’une enquête financée par le Fonds national de 
recherche scientifique a été menée en matière de violences conjugales dans 
les années 2000 qui démontre que, s’agissant de violence conjugale, ce 
constat ne se vérifie pas. Par ailleurs, il semble que la Police a fait parvenir 
un rapport expliquant qu’elle s’inquiétait des violences conjugales qui sont la 
cause principale de l’intervention de leur unité mobile. Ce rapport  précise 
qu’il est extrêmement rare que ce soit des hommes et leurs enfants qui soient 
victimes. Le rapport dénombrait environ 3900 cas de violences conjugales 
graves.  

S’agissant des études, le rapporteur dénonce l’extrapolation et 
l’amalgame qui sont scientifiquement incorrectes. Les chiffres et le débat 
relatifs aux enfants maltraités ne peuvent ensuite être utilisés par analogie 
pour les femmes victimes de maltraitance. Un autre rapport nécessite d’être 
fait pour pouvoir avancer des hypothèses concernant cette autre 
problématique. Il déclare qu’il y a des femmes victimes de violences 
domestiques qui n’ont pas d’endroit où aller. Un des seuls lieux d’accueil qui 
existe est géré par Solidarités Femmes, mais ces lieux sont le plus souvent 
pleins. Il se souvient qu’à l’époque il leur avait été demandé à cette 
association d’ouvrir un autre foyer, mais qu’elles avaient répondu qu’elles 
n’avaient pas les moyens. Par ailleurs, il tient à rappeler que cette association 
n’a pas des horaires de bureau, que les permanences téléphoniques continuent 
le soir, et que les lieux d’hébergement sont ouverts toute la nuit, ce qui 
nécessite certains moyens.   

Il a fallu aussi rappeler aux commissaires de l’Entente et de l’UDC qui 
s’inquiétait du favoritisme dont bénéficiait les associations féminines, que la 
subvention affectée à Solidarités Femmes existe depuis 2001, que le canton 
subventionne depuis 1987, et que l’Etat a tout fait pour que la subvention 
reste dans des montants plus ou moins similaires. Par ailleurs il apparaît que 
ce domaine n’a pas été particulièrement favorisé ces dernières années. 

Un commissaire, apparenté MCG, constatant que l’association poursuit 
deux buts, à savoir l’aide directe et la sensibilisation, a émis le vœu de 
connaître la part du travail ainsi que la part du budget qui sont imputées à 
chacune de ces deux missions. Le département n’ayant pu répondre à ce vœu 
a néanmoins suggéré d’auditionner l’association. Peine perdue, car comme 
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vous pourrez le constater cette audition a été refusée, à plusieurs reprises par 
la droite et l’extrême droite.  

Ainsi, malgré les incessants reproches qui sont faits par le groupe libéral à 
cette association sur le manque de transparence, son inefficacité et le manque 
d’éléments comparatifs, ce groupe n’a jamais accepté que l’association soit 
auditionné. A croire qu’un accord était intervenu, au préalable, entre l’Etente 
et l’UDC et que le carottes étaient cuites. 
 
Discussion et prise de position 
 

Le groupe PDC déclare que la discussion l’ayant convaincu que 
Solidarités Femmes remplit des tâches qui sont indispensables, 
particulièrement si on prend en compte le fait que le nombre de places 
d’hébergement pour les femmes et enfants victimes de violences conjugales 
manque cruellement. D’autre part, cette association ayant été régulièrement 
soutenue par l’Etat, doit pouvoir continuer à faire son travail.  

Cela étant dit, ce groupe affirme que la nouvelle loi cadre contre les 
violences conjugales devrait permettre de rationaliser le fonctionnement des 
associations préoccupées par ce problème, vu qu’il existe une nébuleuse 
d’associations qui génèrent toutes des frais de fonctionnement de manière 
séparée et vient ensuite l’argument doctrinal :  

« compte tenu de la situation financière de l’Etat, il propose d’amender le 
projet de loi 9688 pour que la subvention soit portée à 500 000 F pour les 
deux prochains exercices 2006 et 2007 ».  

Pour ce qui est du budget 2008, le groupe PDC propose de prendre appui 
sur la comptabilité de l’association à ce moment donné, et de prendre en 
considération les résultats de la nouvelle loi cadre contre les violences 
domestiques afin de rediscuter du montant de la subvention annuelle de 
Solidarités Femmes.  

En résumé le groupe PDC sabre 100 000 F en attendant de pouvoir 
mieux en 2008 ! 

On peut constater que la proposition du groupe PDC représente une baisse 
de 20% de la subvention ce qui est assez conséquent pour une structure de ce 
type. Mais puisque la commission se retrouve devant une coupe qui n’est pas 
sans conséquence pour la poursuite des activités de l’association, et afin de 
répondre au souci de tuilage auquel la commission reste attentive, il est 
soulevé par le rapporteur la nécessité d’auditionner les responsables de 
Solidarités Femmes qui font un travail admirable pour la République. 
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Le groupe libéral saluant et partageant l’argumentation du groupe PDC 
est néanmoins déçu, car il aurait souhaité que ce groupe aille jusqu’au bout 
de la logique. En effet, le commissaire en question indique que, s’il convient 
d’apprécier l’efficacité de la mise en œuvre de la loi sur les violences 
domestiques, et si les députés la supposent efficace, cet argument les 
pousserait à ne verser cette subvention que jusqu’en 2007 pour ensuite 
rediscuter du montant de la subvention en 2008. Et avec une envolée que le 
rapporteur qualifie de lyrique, le commissaire représentant le groupe libéral 
propose de décroître les montants de la subvention parallèlement aux succès 
de la nouvelle loi-cadre. Il propose donc d’amender le projet de loi 9688 de 
sorte qu’une subvention annuelle de 500 000 F soit versée pour 2006, et une 
subvention annuelle de 400 000 F soit versée pour l’année 2007.  

Comme vous pourrez le constater Mesdames et Messieurs le députés-es, 
les enchères étant ouvertes, le marchandage sur le volume à sabrer aurait fait 
pâlir un phénicien.  

Il fallut rappeler à ces députés qu’arrivé à ce stade d’imagination 
prolifique pour améliorer les comptes de résultats de la république qu’il était 
essentiel et coutumier d’entendre les responsables de Solidarités Femmes 
avant de voter le projet de loi. En effet une commissaire socialiste indiqua à 
l’encontre des barytons de la « coupe subvention » qu’un déficit de 437 000 F 
était prévu au budget 2005 et que toute chose étant égale, cela signifiait que 
la réserve de fonction aurait baissé à 81 300 F si le déficit a été consommé. 
En supposant que la subvention soit réduite de 100 000 F durant l’année 
2006, il est possible que l’association soit incapable de terminer l’année. Par 
conséquent, cette commissaire regretterait que l’association soit inutilement 
étranglée, et c’est la raison pour laquelle il faudrait s’assurer qu’elle pourrait 
fonctionner avec une subvention annuelle de 500 000 F, sans quoi cette 
subvention reviendrait à dépenser de l’argent inutilement.  

C’est alors qu’une des commissaires PDC, indique qu’elle approuve la 
proposition d’amendement de son groupe car l’association est dotée d’un 
contrat de partenariat. Elle rappelle à ce titre que ce dernier représente un 
outil très important pour l’évaluation des associations, qu’il permet de savoir 
s’il faut augmenter ou réduire la subvention. A son avis c’est un outil 
pragmatique et en votant l’amendement PDC, la commission ne péjorera pas 
le travail de Solidarités Femmes car les députés pourront constater s’il y a 
nécessité de remettre plus d’argent, ou si le travail peut être allégé grâce à la 
nouvelle loi cadre contre les violences domestiques. D’autre part, elle signale 
que Solidarités Femmes est une des premières associations à avoir signé un 
contrat de partenariat. 



PL 9688-A 24/76 
 

Le groupe PDC, ne voulant pas mettre en cause sa centralité politique 
retrouvée, du mois en parole, revient sur les éléments qui supportent sa 
proposition d’amendement. Tout d’abord, il rend la commission attentive au 
fait qu’un déficit dans le budget ne correspond pas toujours à la réalité de 
l’association. De plus, il indique que lorsqu’une association transmet un 
projet de loi dans le but de recevoir une subvention, il paraît plus prudent que 
le budget prévoit un déficit plutôt qu’un produit substantiel. Mais quand 
même, contrairement aux cousins libéraux, il note que cette association est 
bien gérée, mais c’est pour ajouter avec perfidie qu’elle pourrait peut-être 
trouver des compensations en cours d’année. Il résume donc que la 
commission pourrait éventuellement obtenir les comptes 2005 pour voir s’ils 
comportent le déficit prévu mais étant donné que cela induirait au report du 
vote d’au moins 2 ou 3 mois, cela ne lui semble pas judicieux. En effet, il 
considère si l’association reçoit une subvention de 100 000 F de moins, il est 
mieux venu qu’elle le sache le plus vite possible afin qu’elle puisse avaler la 
pilule ou accepter le suppositoire avec douceur et parcimonie. Cela afin de 
pouvoir s’adapter et prendre des mesures de restructuration ; si elle venait à 
recevoir hypothétiquement 500 000 F de subvention dans quelques mois, elle 
bénéficierait de moins de temps pour s’adapter. Il conclut donc que sa 
proposition est assez réaliste.  

Le groupe UDC est favorable à prendre une décision rapidement et se 
rallie à l’amendement de PDC pour l’année 2006, mais soutiendra 
l’amendement du groupe libéral pour l’année 2007. Comme cela tous les 
beaux-frères sont arrosés et il n’y a pas de jaloux ! Effectivement, il estime 
qu’il est nécessaire de donner un signe politique clair à l’association, afin 
qu’elle puisse se rendre compte de la direction dans laquelle va l’Etat. Et, 
cerise sur le gâteau, il indique « Car il est vrai que si la nouvelle loi-cadre 
contre les violences domestiques porte ses fruits, cette association n’aura, à 
terme, plus de raison d’être ». Et voilà le travail : cqfd 

Le groupe MCG, ni gauche, ni droite, mais souvent à droite et parfois à 
gauche, fait une proposition d’amendement. L’exercice 2006 étant entamé, et 
les salaires de l’association représentant 85% de ses charges, il estime qu’il 
serait difficile de demander à Solidarités Femmes de fonctionner avec 
100 000 F de moins en 2006. En revanche, il propose de diminuer la 
subvention annuelle à 450 000 F pour l’année 2007, ce qui laisse à 
l’association une année entière pour prévoir la diminution, et ce qui laisse 
également du temps à l’Etat pour constater les effets de la nouvelle loi cadre.  

Face à cette proposition un des ténors du groupe libéral répond en 
indiquant que l’année 2006 débutant à peine, l’association aura tout le loisir 
de s’adapter à cette nouvelle subvention durant le deuxième semestre de 
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l’année. Au surplus, il reste sensible à l’argument qui invoque le fait 
d’obtenir plus d’informations dans des délais raisonnables, cependant, il 
doute que ces précisions se présentent sous la forme qu’il a sollicitée, à savoir 
une analyse comparée de l’efficacité du travail social engagé dans les 
différentes associations de ce type, à travail comparable. En d’autres termes 
libéraux, « une analyse de compétitivité entre le différentes associations sur 
la productivité par client ». Car le commissaire, et non moins ténor, est 
convaincu, sur la base des informations qu’il possède, qu’il existe de grandes 
disparités quant à la productivité du travail fourni par ces diverses 
associations. Il pense que toutes les missions de l’Etat, quelle que soit leur 
nature, doivent être soumises à un crible rigoureux quant à la façon dont elles 
sont dispensées. Et il conclut qu’il désire forcer l’administration à se 
présenter dorénavant devant la commission avec ce type d’informations 
comparatives, sans quoi ce serait se présenter à des déconvenues lors des 
votes. CQFD 

A la suite des demandes d’audition, et ce de manière réitérée, le président 
propose tout d’abord de voter la proposition qui prévoit d’auditionner 
Solidarités Femmes et d’entendre la présentation sur les différents 
organismes féminins avant de voter le projet de loi 9688.   

Mais cette demande est refusée ! Sans aucun état d’âme, faisant fi de 
tout respect que la majorité doit à la minorité, l’Etente et  l’UDC, soit la 
droite et la droite de la droite refuse cette audition par 8 non (1 R, 
2 PDC, 3 L, 2 UDC) et 7 oui (3 S, 2 Ve, 1 R, 1 MCG). 
 

Ainsi, la demande est refusée d’entendre une association pour laquelle la 
majorité de droite et d’extrême droite se sont résolus à couper 20 % dans la 
subvention qui leur est accordée pour le subventionnement. Quelle belle 
écoute de la part d’élus envers les citoyens-nes et les associations. Qu’elle 
arrogance ! 

Il est juste saluer le vote positif et courageux d’un commissaire radical et 
du commissaire du MCG. 

Ensuite l’entrée en matière, logiquement puisque on s’est accordé pour 
sabrer, est acceptée à l’unanimité. 

Le groupe PDC explique les raisons qui le pousse à proposer de ne voter 
la subvention que jusqu'en 2007. La mise en place de la loi cadre sur les 
violences conjugales devant apporter des résultats, la commission sera alors 
plus à même de rediscuter de la subvention de l'association en prenant appui 
sur des nouveaux éléments. 
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Le groupe socialiste conteste l'amendement PDC car cela revient à 
s'asseoir sur un contrat de partenariat qui a été passé entre l'association et le 
DASS, et cela va à l'encontre du dynamisme qui a motivé la loi sur les 
subventions. 

Le groupe des Verts remarque qu'il est inscrit à l'article 14 du contrat de 
partenariat que « le contrat peut être résilié, par l'une ou l'autre des parties, 
pour la fin de l'année, en observant un délai de résiliation de six mois ». Il 
s'interroge donc quant à la légalité de faire passer la subvention annuelle pour 
2006 à 500 000 F dans un délai inférieur à ce que prévoit la loi. 

Le groupe libéral indique que le contrat de prestation ne fait pas mention 
du montant de la subvention, par conséquent la proposition PDC ne remet 
donc pas en cause le contrat. Par ailleurs, il indique qu’il n'est pas question de 
résiliation étant donné que le fonctionnement de l'association sera rediscuté 
dans le courant de l'année 2007. 

Le groupe socialiste fait remarquer qu'il est assez délicat de prétendre que 
le montant de la rémunération ne fait pas partie intégrante du contrat de 
partenariat. Par ailleurs, il estime qu’il serait précipité de voter ce projet sans 
avoir les premiers chiffres clés des comptes 2005, et notamment le total des 
intérêts créanciers et autres produits. Enfin, il réitère son désarroi face à la 
proposition de procéder à une coupe sans avoir des informations comptables 
récentes, car à son avis, c'est une manière très malsaine d'allouer les deniers 
publics. 
 

A la suite de quoi, le président résume les trois amendements, du plus 
éloigné au plus proche du projet de loi 9688.  
– L'amendement du groupe libéral prévoit une subvention de 500 000 F 

pour l'année 2006 et une subvention de 400 000 F pour l'année 2007. 
– L'amendement du groupe PDC prévoit une subvention annuelle de 

500 000 F pour les années 2006 et 2007. 
– L'amendement du MCG prévoit une subvention annuelle de 600 000 F 

pour 2006, et une subvention annuelle de 450 000 F pour l'année 2007. 
 
Votes 

A la suite des différents votes intervenus, la commission : 
refuse l’amendement au titre : « accordant une subvention annuelle de 

fonctionnement de 500 000 F en 2006 et de 450 000 F en  2007 à 
l'association Solidarités Femmes », par  6 oui (1 R, 3 L, 2 UDC), 2 absten-
tions (1 PDC, 1 R) et 7 non (3 S, 2 Ve, 1 PDC, 1 MCG), mais accepte celui 
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dont le libellé est le suivant : « accordant une subvention annuelle de 
fonctionnement de 500 000 F de 2006 à 2007 à l'association Solidarités 
Femmes », par 9 oui (2 R, 2 PDC, 3 L, 2 UDC) et 6 non (3 S, 2 Ve, 
1 MCG) ; 

accepte l’amendement à l’article 1 : Une subvention annuelle de 
« 500 000 F est accordée à l’Association Solidarités Femmes au titre de 
subvention cantonale de fonctionnement », par 9 oui (2 R, 2 PDC, 3 L, 2 
UDC) et 6 non (3 S, 2 Ve, 1 MCG) ; 

accepte l’amendement à l’article 2 : « Cette subvention est inscrite au 
budget de fonctionnement sous la rubrique 84.99.00.365.32 pour les 
exercices 2006 et 2007 »  par 9 oui (2 R, 2 PDC, 3 L, 2 UDC) et 6 oui (3 S, 
2 Ve, 1 MCG) ; 

adopte sans opposition l'article 3; 
 

Le groupe libéral propose que l’inscription suivante dans la loi : 
« procurer une aide sociale et psychologique aux femmes victimes de 
violence conjugale et à leurs enfants » soit considéré comme prioritaire. 
« La sensibilisation du public et des institutions au phénomène de la violence 
conjugale » étant subsidiaire.  

Il motive cet amendement à l'article 4 en expliquant que cela représente 
une indication de la part des instances politiques par rapport au 
redéploiement de l'action sociale de l'association. 
 

A la suite de quoi la commission : 
accepte l’amendement à l’article libellé ainsi : « Cette subvention est 

destinée à assurer le fonctionnement de l'association dont le but est 
prioritairement de procurer une aide sociale et psychologique aux femmes 
victimes de violence conjugale et à leurs enfants, subsidiairement de 
concourir à la sensibilisation du public et des institutions au phénomène de la 
violence conjugale », par 10 oui (2 R, 2 PDC, 3 L, 2 UDC, 1 MCG) et  5 
(3 S, 2 Ve) ; 

 
accepte l’amendement à l'article 5 libellé ainsi : « Cette subvention 

prendra fin en 2007. » par 9 oui (2 R, 2 PDC, 3 L, 2 UDC), 1 abstention 
(1 MCG) et 5 contre (3 S, 2 Ve) 

 
accepte les articles 6 et 7 sans opposition. 
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Dans un ultime espoir de voir la commission venir à une meilleure 
composition, le rapporteur propose, préalablement au vote final et vu les 
changements proposés qui ne sont pas sans conséquence pour le 
fonctionnement de cette association, que la commission auditionne 
l’association Solidarités Femmes. 

 
A nouveau, la demande d'audition est refusée par 6 oui (3 S, 2 Ve, 

1 MCG), 2 abstentions (1 L, 1 PDC) et 7 non (2 R, 1 PDC, 2 L, 2 UDC). 
 
Au vote final, la commission accepte le projet de loi 9688 accordant une 

subvention annuelle de fonctionnement de 500 000 F de 2006 à 2007 à 
l'association Solidarités Femmes, par 9 oui (2 R, 2 PDC, 3 L, 2 UDC), 
1 abstention, (1 MCG) et 5 non (3 S, 2 Ve). 

 
Conclusion 

Mesdames et Messieurs les députés-e-s, Solidarités Femmes procure une 
aide sociale et psychologique aux femmes victimes de violence conjugale et à 
leurs enfants. Le canton cautionne et soutien l'action de Solidarité Femmes 
depuis plus de vingt ans et, en décembre 2004, ce partenariat a trouvé un 
cadre formel par la signature d'un contrat DASS-Solidarités Femmes. 

Parallèlement, l'association s'est inscrite dans le réseau genevois de 
maîtrise et de prévention de la violence conjugale et a pris une part active à la 
dynamique de concertation qui s'y installe depuis près de dix ans. 

En outre, le Grand Conseil a adopté le 16 septembre 2005, il y a à peine 
quelques mois, la loi contre les violences domestiques, qui : 

Recommande à trois reprises au moins (art. 5, al. 2; art. 7, al. 1 et 2; 
art. 8, al. 8) d'informer les victimes des ressources à leur disposition, 
induisant que ces ressources existent et ont un rôle déterminant dans le 
dispositif mis en place. 

Affirme que l'Etat entend assurer aux institutions publiques ou privées 
actives dans la lutte contre les violences domestiques (art. 3, al. 1) et 
favoriser un travail en réseau, le développement de réponses convergentes ou 
complémentaires (art. 4, al. 2). 

Mentionne tout au long du texte la nécessité d'apporter un soutien actif à 
toutes les personnes concernées. L'ensemble des acteurs impliqués dans le 
traitement et la prévention des violences domestiques s'accorde d'ailleurs à 
penser que, face aux violences intrafamiliales, il serait vain et inopportun de 
négliger l'une ou l'autre des parties en présence. Tant il est vrai que, si la prise 
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en charge des auteurs de violence est aujourd'hui fort judicieusement 
développée, il serait proprement désastreux que ce soit au détriment de l'aide 
aux victimes. C’est dire si l’amendement introduit à l’article 5, sur 
proposition du groupe libéral, est en décalage par rapport à la réalité. 

Pour toutes ces raisons, amputer gravement et isolément la subvention de 
Solidarités Femmes relèverait de l'incohérence et contredirait inexplicable-
ment les engagements et les intentions que le Grand Conseil a solennellement 
manifestés il y a à peine quelques mois. 

Mais que dire du message qui est adressé à une association qui fonctionne 
depuis bientôt 30 ans ! Qui plus est, s’est acquittée tout au long de ces 
années, subsidiairement, d’une tâche dévolue normalement à l’Etat.  

Et puis, sans que l’on ait apporté les preuves que les actions ou que 
l’intensité de l’activité se soient atténuées en raison de la décrue des actes de 
violence conjugale, on procède à une coupe de la subvention! En quelque 
sorte le message est celui-ci : travailler plus avec moins de moyens ! 

Nous vivons une drôle d’époque où l’on voit les bénéfices des grandes 
sociétés croître comme jamais, le salaire des hauts cadres croître comme 
jamais, et l’on procède à des coupes de subvention qui affectent des salaires 
et cela comme jamais. Alors que le stress engendré aujourd’hui par les 
conditions et rythme de travail, l’angoisse d’une grande partie des salariés-e-s 
provoquée par la peur de la perte de leur activité professionnelle est source de 
cette violence, on procède à fragiliser une institution qui justement est là pour 
amoindrir les dégâts et amortir les chocs sociaux. 

Au bénéfice de ces explications, le rapporteur de minorité vous 
recommande, Mesdames et Messieurs les députés-e-s, de voter l’entrée en 
matière de ce projet de loi ainsi que l’amendement qui vous est proposé ci-
dessous afin de rétablir la subvention telle que proposée par le Conseil d’Etat. 
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Amendement proposé par le rapporteur de minorité 
 
Titre : 

accordant une subvention annuelle de fonctionnement de 
600 000 F de 2005 à 2008 à l'association Solidarités Femmes 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Crédit de fonctionnement 
Une subvention annuelle de 600 000 F est accordée à l’Association Solidarité 
Femmes au titre de subvention cantonale de fonctionnement. 
 
Art. 2 Budget de fonctionnement 
Cette subvention est inscrite au budget de fonctionnement sous la rubrique 
84.99.00.365.32 pour les exercices 2005, 2006, 2007 et 2008. 
 
Art. 3 Couverture financière 
Cette subvention est financée par la part du droit des pauvres attribuée à l'Etat 
qui est inscrite au budget et aux comptes à la rubrique 84.99.00.494.02. 
 
Art. 4 But 
Cette subvention est destinée à assurer le fonctionnement de l'association 
dont le but est d'une part de procurer une aide sociale et psychologique aux 
femmes victimes de violence conjugale et à leurs enfants, d'autre part de 
concourir à la sensibilisation du public et des institutions au phénomène de la 
violence conjugale. 
 
Art. 5 Durée 
Cette subvention prendra fin en 2008. 
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